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Dans la continuité d'un service de proximité, la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) souhaite faciliter les démarches des stagiaires demandeurs 
d'emploi du SEFI (Service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles) et ouvrira à compter de demain mardi 4 février 2014 de 7h30 
à 12h00 un bureau d'accueil temporaire dans les locaux du SEFI situés à Papeete immeuble Papineau.

Ainsi, un agent de la CPS assurera la permanence et délivrera les pièces nécessaires à la constitution des dossiers de contrat d'accès à l'emploi.

Les stagiaires pourront ainsi obtenir auprès de cet agent, sur présentation de leur pièce d'identité : l'attestation d'inscription au RSPF, le  relevé de 
compte cotisant des 3 derniers mois et la carte d'assuré social.

La CPS rappelle également que ces pièces peuvent être retirées dans toutes les antennes de la CPS : Sur Tahiti à l' antenne de Faa'a, de Mahina, de 
Papara, de Taravao et sur l'antenne mobile "le bus de la CPS" suivant le planning de tournées dans les communes sur Tahiti et Moorea) ; Sur Moorea 
à l'antenne de Maharepa et le jeudi suivant le planning sur "le bus de la CPS" ;  et dans les îles sur Raiatea, Bora Bora, Huahine, Tubuai, Rangiroa et 
les Marquises.

URL source (modified on 12/08/2014 - 13:35): http://www.cps.pf/presse/communiques/actualite/ouverture-d-une-permanence-de-la-cps-au-sefi

http://www.cps.pf
http://www.cps.pf/
http://www.cps.pf/categorie/presse/communiques/archives
http://www.cps.pf/presse/communiques/actualite/communiques

